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AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 contre, approuve les autorisations de programmes présentées  

notamment  l’acquisition de bâtiments pour la création d’une Maison de quartier de la Croix de Vernailles, les 

engagements financiers contractés avec l’ANRU, le groupe scolaire ZAC de Guinette, l’éclairage public, 

l’Eglise Notre Dame, la voirie Quartier Saint Pierre et la Vidéosurveillance. 

 

VOTE DES TAUX COMMUNAUX 

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 contre, approuve les taux des trois taxes directes locales ainsi 

qu’il suit : 

 

• Taxe d’habitation 20,25 % 

• Taxe foncier bâti 27,08 % 

• Taxe foncier non bâti 70,00 % 

 

BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL - ANNEE 2009 

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 contre, approuve le budget primitif principal 2009 par chapitre 

pour la section de fonctionnement et par chapitre avec définition des opérations pour la section 

d’investissement et autorise Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits à l’intérieur d’un même 

chapitre. 

 

BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT - ANNEE 2009 

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 contre, approuve le Budget Primitif Assainissement 2009 et 

autorise Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits à l’intérieur d’un même chapitre. 

 

BUDGET PRIMITIF EAU POTABLE - ANNEE 2009 

Le Conseil municipal, par 30 voix pour et 5 contre, approuve le Budget Primitif Eau Potable 2009 et autorise 

Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits à l’intérieur d’un même chapitre. 

 

DECLARATION SANS SUITE DE LA PROCEDURE DE CONCOURS RELATIVE A LA 

CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE ET D’UNE STRUCTURE MULTI-ACCUEIL 

SUR LA ZAC DE GUINETTE 

Le Conseil municipal, par 31 voix Pour et 4 abstentions, déclare sans suite la procédure de concours relative à 

la construction d’un groupe scolaire et d’une structure multi-accueil sur la ZAC de Guinette. Les éléments 

permettant d’apprécier les offres des candidats au regard du critère relatif à la réalité économique et au coût 

de fonctionnement du projet rendent l’interprétation des offres difficile, rompant le principe d’égalité de 

traitement des candidats.  

 

CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE ET D’UNE STRUCTURE MULTI-ACCEUIL 

SUR LA ZAC DE GUINETTE : DESIGNATION DES MEMBRES DU JURY DE CONCOURS 

Le Conseil municipal, désigne à l’unanimité des membres présents,  ci-après, les représentants du Conseil 

municipal siégeant au sein du Jury de Concours et fixe le montant de l’indemnisation des membres du jury 

disposant de la même qualification que celle demandée aux candidats et qui seraient désignés pour assister 

aux réunions de commissions du jury, à hauteur de 225 € par demi journée : 

 

 

 

 



Titulaires Suppléants 

Marie Claude GIRARDEAU Bernard LAUMIERE 

Isabelle TRAN QUOC HUNG Nehza LARIBI 

Bernard LAPLACE Isabelle MARTINAGE 

Gilles BAUDOUIN Edith LALOYEAU 

Didier CHAREILLE Monique HUGUET 

 

 

 

 

 

CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE ET D’UNE STRUCTURE MULTI-ACCEUIL 

SUR LA ZAC DE GUINETTE : LANCEMENT D’UN CONCOURS DE MAITRISE 

D’ŒUVRE – DEMANDES D’AUTORISATIONS D’URBANISME – DEMANDES DE 

SUBVENTIONS 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, déclare sans suite la procédure préalablement 

lancée le 27 août 2007, approuve le programme architectural présenté, l’enveloppe financière prévisionnelle 

d’un montant de 7 965 601 €, autorise Monsieur le Maire à lancer la procédure de concours de maîtrise 

d’œuvre, à signer les documents s’y rapportant, fixe à trois le nombre de candidats admis à présenter une 

prestation, fixe l’indemnisation pour chaque concurrent ayant remis une offre complète et conforme à 13700 € 

TTC, autorise Monsieur le Maire à déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme s’y rapportant, 

approuve les dossiers de demandes de subventions établies auprès de la Région, du Département, de la Caisse 

d’allocations Familiales, au taux le plus élevé possible, enfin, autorise Monsieur le Maire à solliciter les 

subventions auprès des partenaires cités ci-dessus. 

 

AMENAGEMENT RUE REVERSELEUX : AUTORISATIONS D’URBANISME 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à déposer les 

demandes d’autorisations d’urbanisme relatives aux aménagements de voirie visant à l’amélioration des 

conditions de circulation et de sécurité routière. 

 

SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT DE PROXIMITE : DROIT DE 

PREEMPTION SUR LES FONDS DE  ET LES BAUX COMMERCIAUX 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’instaurer le droit de préemption sur les 

fonds et les baux commerciaux sur les quartiers du Centre ville, saint Gilles Nord, faubourg Saint Martin, 

centre commercial des Fleurettes. 

 

C.U.C.S.2007-2009  DISPOSITIF VILLE-VIE-VACANCES : PROJET ASSOCIATIF  - 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2009 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve ce projet et sa contribution de principe à 

la mise en œuvre du C.U.C.S. et approuve le versement d’une subvention au bénéfice de l’association 

Jeunesse en mouvement. 

 

C.U.C.S.2007-2009  DISPOSITIF VILLE-VIE-VACANCES : PROJETS COMMUNAUX – 

DEMANDE DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2009 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve les projets présentés et leur contribution 

de principe, autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès des différents partenaires pour 

lesdites actions, et à signer les actes afférents. 

 

C.U.C.S.2007-2009  APPEL A PROJETS : PROJETS ASSOCIATIFS – SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT 2009  

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve les projets retenus par le comité 

technique, inscrit les crédits nécessaires et autorise le versement des subventions au associations porteuses 

desdits projets, et autorise Monsieur le Maire à signer les actes afférents. 

 

 

 



 

PORTEUR 
Action 

 SUBVENTION  

de la VILLE 

accompagnement éducatif 1 200,00 € 
Collège de Guinette 

les révisions toniques  1 000,00 € 

La petite tortue Des gestes pour la nature & son quartier 
1 000,00 € 

Ateliers entreprises 7 950,00 € 
Mission Locale Sud-Essonne 

Aller à la rencontre des jeunes .. 11 760,00 € 

« Connaître et Protéger la Nature » 
Un club nature au sein des quartiers pour 

les jeunes 800,00 € 

Horizons 
Vivre la ville et s'impliquer dans la vie 

locale 1 200,00 € 

Karaté Initiation 500,00 € 

Jeunesse en Mouvement Loisirs plus 1 000,00 € 

écrivain public 1 000,00 € 

Culture & Liberté atelier de socialisation à composante 

langagière 1 000,00 € 

Nouvelles Voies accompagnement administratif et juridique 
3 500,00 € 

Saskwash Ateliers de musiques urbaines 1 000,00 € 

 

C.U.C.S.2007-2009  APPEL A PROJETS : PROJETS COMMUNAUX – DEMANDE DE 

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2009  

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve les projets et leur contribution de 

principe, autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès des différents partenaires selon les 

actions considérées, à signer les actes afférents et décide de prendre en charge le solde des actions 

communales en cas de défaillance éventuelle des co-financeurs : 

 

ETAT 

 2009 

CONSEIL 

GENERAL 

 2009 

CAF 

 2009  

sollicitée sollicitée sollicitée 

Guinette en fête 11 000,00 € 5 000,00 €  

citoyenneté 5 500,00 € 2 000,00 €  

Santé 4 800,00 € 1 000,00 €  

Centre social 

Jean Carmet 

violences faites aux femmes 3 000,00 € 1 400,00 €  

Atelier hip-hop MAO 2 500,00 € 1 000,00 €  

Danse du soleil 7 100,00 € 1 500,00 € 2 880,00 € 

Car t'y es libre dans l'air 4 500,00 € 1 500,00 € 1 400,00 € 

Service Animation-

médiation 

Jeux de mains… 3 000,00 €   

Tremplin formation Jeune 6 000,00 €  3 000,00 € 
Bureau d’Information 

Jeunesse 
Coup de pouce 10 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 



 

 

SOLLICITATION DU CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE : SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT 2009 AU TITRE DU DISPOSITIF REGIONAL «ANIMATION 

SOCIALE DES QUARTIERS » 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la sollicitation par la commune de la 

Région Ile de France dans le cadre de la convention politique de la ville – Animation sociale des quartiers, 

approuve le reversement de la subvention de fonctionnement au bénéfice de la Mission Locale Sud Essonne 

porteuse du projet «  accueil de proximité et développement local » et autorise Monsieur le Maire à signer les 

actes afférents. 

 

 


